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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 5 décembre 2017 

 
L’an deux mille dix-sept, le cinq décembre à 20h30,  
Le Conseil Municipal de la Commune de Lévis-Saint-Nom, légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire 
de ses séances sous la présidence de Madame Anne GRIGNON, Maire. 
 
Etaient présents: 
Mme GRIGNON, Maire, 
MM. ALISSE, MOREL, Mmes BERGANTZ, ROISEUX Adjoints au Maire, 
Mmes ALLEAUME, BONGERT, GROS, ORAIN, SANTERNE 
MM. GOUSSARD, HILBERT, MAGNÉ, MUESSER, RAUX 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Etaient absents représentés:  
/ 
Etaient absents : Mmes LAMIOT-DRAY, MANABRE-GOUEZOU, MM. JOST, RENOULT 

 
Secrétaire : Madame BONGERT 
 
ORDRE DU JOUR : 

- Désignation d’un secrétaire de séance 
- Mandatement des dépenses d'investissement avant le vote du budget 2018 – budget commune 
- Mandatement des dépenses d'investissement avant le vote du budget 2018 – budget assainissement 
- SIVOM de Chevreuse : convention d’utilisation de la piscine intercommunale pour la natation scolaire 
- Rapport annuel du délégataire sur le service de l'eau potable du SIRYAE pour l'exercice 2016 
- Centre interdépartemental de Gestion : convention de mise à disposition d’un conseiller de prévention 
au sein de la commune 
- Signature d’une convention de servitude entre la société des Transports Pétroliers par Pipelines 
(TRAPIL) et la commune 
- Compte rendu des décisions prises par le Maire par délégation du Conseil Municipal 
- Questions diverses 

  
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 
DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
Madame BONGERT est désignée secrétaire de séance. 
 
APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 4 OCTOBRE 2017 
 
Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
APPROUVE  le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 4 octobre 2017. 
 
 
2017-39- MANDATEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2018 – BUDGET COMMUNE 
 
Monsieur MOREL rappelle les dispositions de l’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales qui 
dispose que : « dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, 
de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente (…)  
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 
les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.»  
 
Le Conseil municipal, 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 1612-1, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement entre le 1

er
 janvier 2018 et la 

date d’adoption du Budget Primitif principal 2018 pour un montant maximum de 225 000 euros dont : 
 
Pour le chapitre 20 : 15 000 euros, 
Pour le chapitre 21 : 110 000 euros 
Pour le chapitre 23 : 100 000 euros. 
 
2017-40- MANDATEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2018 – BUDGET ASSAINISSEMENT 
 
Monsieur MOREL rappelle les dispositions de l’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales qui 
dispose que : « dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, 
de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente (…)  
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 
les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.»  
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 1612-1, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement entre le 1

er
 janvier 2018 et la 

date d’adoption du Budget Primitif de l’assainissement 2018 pour un montant maximum de 80 000 euros dont : 
 
Chapitre 20 : 10 000 euros 
Chapitre 21 : 20 000 euros 
Chapitre 23 : 50 000 euros. 
 
 
2017-41- SIVOM DE CHEVREUSE : CONVENTION D’UTILISATION DE LA PISCINE INTERCOMMUNALE 
POUR LA NATATION SCOLAIRE 
 
Madame le Maire rappelle que le SIVOM de Chevreuse met à disposition de la commune un créneau horaire à la 
piscine de Chevreuse pour l’apprentissage de la natation des scolaires. Le coût de cette location s’élève, pour 
l’année scolaire 2017/2018, à 265 euros la séance et est pris en charge par le budget communal. 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le projet de convention d’utilisation de la piscine intercommunale pour la natation scolaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
APPROUVE les termes de la convention d’utilisation de la piscine intercommunale du SIVOM de Chevreuse pour 
l’année scolaire 2017/2018, 
AUTORISE le maire à signer ladite convention. 
 
 
2017-42- SIRYAE : SERVICE DE L’EAU POTABLE, RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE - ANNEE 2016 
 
Le rapport annuel du délégataire du service de l'eau potable du  Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines 
pour l’Adduction de l’Eau (SIRYAE) pour l'année 2016 est présenté au Conseil Municipal.  
 
Le Conseil Municipal, 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le rapport annuel du délégataire (SAUR) du service de l'eau potable du Syndicat Intercommunal de la Région 
d’Yvelines pour l’Adduction de l’Eau (SIRYAE) pour l'année 2016, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
PREND ACTE du rapport annuel du délégataire du service de l'eau potable du SIRYAE pour l'année 2016. 
 
Thierry RAUX précise que suite les travaux du SIRYAE, l’eau décarbonatée sera distribuée à partir du 11 
décembre 2017. Des courriers d’information sont envoyés à tous les abonnés. 
 
 
2017-43- CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN CONSEILLER DE PREVENTION AU SEIN DE LA 
COMMUNE 
 
Madame le Maire précise que l’article 108-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée impose à toutes les 
collectivités et établissements publics de désigner dans leurs services les agents chargés d'assurer sous sa 
responsabilité la mise en œuvre des règles d'hygiène et de sécurité. Cet agent peut être mis à disposition, pour 
tout ou partie de son temps, par une commune, l’établissement public de coopération intercommunale dont une 
commune est membre, ou le centre de gestion. 
 
La convention de mise à disposition d’un agent chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité 
signée avec le CIG en 2014 est arrivée à expiration et il est proposé d’en conclure une nouvelle. 
 
La mission de l’agent consiste à assister et conseiller l’autorité territoriale auprès de laquelle il est placé dans la 
démarche d'évaluation des risques et dans la mise en place d'une politique de prévention des risques ainsi que 
dans la mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène au travail visant à : 
- prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents ; 
- améliorer les méthodes et le milieu du travail en adaptant les conditions de travail en fonction de l'aptitude 
physique des agents ; 
- faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et des techniques propres à les résoudre ; 
- veiller à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires prises en ces matières ainsi qu’à la bonne 
tenue du registre de santé et de sécurité au travail dans tous les services. 
Au titre de cette mission, cet agent : 
- propose des mesures pratiques propres à améliorer la prévention des risques ; 
- participe, en collaboration avec les autres acteurs, à la sensibilisation, l'information et la formation des 
personnels. 
 
Le projet de convention prévoit la mise à disposition d’un conseiller de prévention pour une quotité de travail de 
10 journées par an. La collectivité participera aux frais d’intervention du CIG à concurrence du nombre d’heures 
de travail effectivement accomplies et selon un tarif horaire fixé chaque année par délibération du conseil 
d’administration du CIG, soit pour 2017 : 46 euros par heure de travail. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son chapitre XIII hygiène et sécurité et médecine préventive, articles 108-1 à 108-3 
ainsi que son article 25, 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale et notamment ses articles 4-1 et 4-2, 
Vu le projet de convention relative à la mise à disposition d’un conseiller de prévention au sein de la commune, 
 
 Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
APPROUVE les termes de la convention relative à la mise à disposition d’un conseiller de prévention au sein de 
la commune, 
AUTORISE le Maire à signer ladite convention, 
DIT que le montant de la dépense est prévu au budget.  
 
 
2017-44- SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE LA SOCIETE DES TRANSPORTS 
PETROLIERS PAR PIPELINE (TRAPIL) ET LA COMMUNE 
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Madame le Maire précise que la société TRAPIL créée par la loi du 2 août 1949 a été autorisée à construire et 
exploiter un réseau de canalisations et ses annexes pour le transport des hydrocarbures entre la Basse-Seine et 
les dépôts d’hydrocarbures de la Région Parisienne. 
 
La construction des canalisations constituant le réseau LE HAVRE – PARIS a été déclarée d’utilité publique par 
décrets des 7 mai 1951 et 5 août 1964. 
Les canalisations Gargenville-Orly, Gargenville-Coignières et Coignières-Orléans qui traversent notamment la 
commune de LEVIS-SAINT-NOM constituent un prolongement du réseau LE HAVRE – PARIS. 
 
Ces canalisations présentent par ailleurs un « intérêt général » au sens de l’article L.555-25-I du code de 
l’environnement parce qu’elle contribue à l’approvisionnement énergétique régional (et notamment celle des 
aéroports parisiens) et constitue un « ouvrage sensible pour la sécurité » en application des dispositions de 
l’article R.554-2-I du code de l’environnement. 
 
Pour les besoins de l’exploitation des canalisations Gargenville-Coignières et pour maintenir leur sécurité, 
TRAPIL doit réaliser une nouvelle installation de protection cathodique en limite des communes de COIGNIERES 
et LEVIS-SAINT-NOM. Cette nouvelle installation viendra remplacer celle qui avait été implantée par le passé au 
voisinage immédiat dans l’emprise de la voie ferrée. 
 
Les travaux à réaliser sur la commune de LEVIS-SAINT-NOM consistent à implanter un câble électrique dans 
l’emprise du chemin rural n° 2 dit « Sente de la Ligne » appartenant à la commune, situé en bordure d’une zone 
agricole et longeant à l’est la voie ferrée. 
 
L’implantation de cet ouvrage donnerait lieu à la signature d’une convention de servitude à conclure entre 
TRAPIL et la commune. La servitude correspondante comprendrait une bande de terrain non aedificandi et non 
plantandi d’une largeur de 3 mètres sur une longueur totale de 160 mètres linéaires. La servitude serait consentie 
moyennant une indemnité forfaitaire et définitive de 800 € qui sera versée à la commune à la réitération par acte 
authentique devant Notaire. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le projet de convention de servitude entre TRAPIL et la commune, 
 
 Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
APPROUVE les termes de la convention servitude à conclure entre le TRAPIL et la commune 
AUTORISE le Maire à signer la convention de servitude ainsi que l’acte authentique correspondant. 
 
 
COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
/ 
 
QUESTIONS DIVERSES 
La cérémonie des vœux aura lieu le samedi 20 janvier 2018. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h10. 
 
Affiché le 7 décembre 2017 


